
2b. 1550. Installation d’un moulin (Arch. municipales de Compiègne BB COM21, fol.13) 

1. A messeigneurs les gouverneurs de 
2. la ville de Compiengne 
3. Supplie humblement Anthoine Oudard musnier 
4. demeurant à Compiegne disant qu’il y a hors la 
5. porte du pont au devant des jardins de lad. 
6. ville une place inutille où l’on mect et faist-on 
7. des fumiers, chose mal honeste à l’entrée d’icelle 
8. ville, ad ce que pour le prouffict de lad. ville 
9. il vous plaise bailler lad. place à cens et 
10. surcens à tousiours pour y faire ung molin à 
11. vent jusques à l’estendue de neuf verges de terre 
12. ou environ et vous ferez bien. 
13. Par l’advis de honorables hommes Me Jehan Helye Seroulx 
14. advocat du roy, Me Loys Le Feron procureur du 
15. roy, Raoul Le Feron esleu, Gilles Gambier aussy 
16. esleu, Anthoine Charmolue, Henry de Blois, Jehan 
17. Le Clerc, Pierre Felon, Flourent Picart, Pierre Alart, 
18. Jehan de Seclin, Robert Hubin, et Nicolas du Clerc, 
19. habitans dud. Compiegne, a esté faict bail aud. 
20. suppliant de lad. place aud. suppliant à tousiours 
21. parmy douze deniers parisis de cens et six mynes 
22. de bled tel que de molture de rente payables 
23. chacun an au jour Sainct-Remy à la. ville à la charge 
24. de y faire ung molin à vent. 

 


